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PRÉSENTATION 
Le champ Tourisme de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne regroupe un ensemble de formations liées 
au tourisme et portées par l’Institut de Recherche et d’Études Supérieures du Tourisme (IREST). Le champ 
Tourisme comporte deux licences professionnelles (LP), Métiers du tourisme : commercialisation des produits 
touristiques (MTCPT), et Organisation et gestion des établissements hôteliers et de restauration (OGEHR), ainsi 
qu’une mention de master Tourisme déclinée en 10 parcours dont 2 créés en 2017. Trois de ces parcours sont 
rattachés au domaine du droit de l’économie et de la gestion (DEG) et sept au domaine des sciences 
humaines et sociales (SHS). L’IREST ne semble rattaché à aucune école doctorale. Ses formations sont 
adossées à l’équipe interdisciplinaire de recherches sur le tourisme (EIREST). 

 

AVIS SUR LES FORMATIONS PROPOSÉES 
Par rapport au dossier bilan, l’offre de formation du champ Tourisme ne prévoit pas de modifications majeures 
dans les prochaines années, à l’exception de l’évolution naturelle du contenu des cours. Le champ Tourisme 
correspondent à un affichage stratégique et un périmètre très clairement définis et particulièrement, 
cohérents du fait d’un périmètre restreint au secteur du tourisme. En revanche, comme signalé dans 
l’évaluation du bilan par le Hcéres, l’étroitesse du champ Tourisme et son interdisciplinarité posent la 
question de ses relations avec les autres disciplines et les autres champs. De ce point de vue, le dossier 
projet apporte peu de réponses. 

Le champ s’inscrit bien dans la politique de l’établissement. La stratégie de l’établissement telle qu’affichée 
est très ambitieuse sur tous les aspects faisant la qualité et la notoriété d’un établissement et sur toutes les 
formes de développement envisageables de l’activité : innovation pédagogique, réussite, partenariats 
professionnels, interdisciplinarité, dimension internationale, adossement à la recherche, vie étudiante. 
Parallèlement, la présidence de l’université souligne un contexte difficile dû à un manque de moyens. On 
peut donc s’interroger sur la faisabilité des objectifs affichés et sur l’absence de priorisation de ceux-ci (une 
situation relativement courante dans les universités). 

Quelques points forts se dégagent néanmoins : nouveaux rapprochements avec d’autres établissements suite 
à la sortie de la Communauté d’universités et d’établissements Hesam, interdisciplinarité en licence, 
développement d’une université européenne en partenariat avec quatre universités européennes, parcours 
indifférenciés enseignement-recherche, meilleure reconnaissance de l’engagement étudiant. Cette stratégie 
est présentée dans un document où, outre la présentation de la stratégie générale, on trouve une déclinaison 
de celle-ci pour chaque composante de manière assez convaincante. Le champ Tourisme semble participer 
aux points forts cités ci-dessus. Concernant le rapprochement avec d’autres établissements, l’IREST dispose de 
nombreux partenariats nationaux et internationaux portant à la fois, sur la recherche et la pédagogie (Astrée : 
réseau français de recherche et formations sur le tourisme ; Unitwin Unesco et chaire Unesco, lieu de réflexion 
autour du tourisme, de la culture et du développement ; réseau de recherche franco-brésilien (tourisme, 
nature et culture) ; Tourisme Research Innovation And Next Generation Learning Experience TRIANGLE ; réseau 
regroupant l’IREST et trois universités étrangères en Allemagne, au Portugal et en Autriche). Concernant 
l’interdisciplinarité, comme souligné dans le rapport d’évaluation bilan, celle-ci est déjà au cœur des 
formations du champ. 

Concernant le développement d’une université européenne, l’IREST semble y contribuer de par la présence 
de nombreux partenariat internationaux qui se développeront encore avec la création en septembre 2018 de 
deux nouveaux parcours de master en double diplomation et surtout, de projets de nouveaux parcours avec 
deux des universités partenaires (Université Complutense de Madrid et Université Ku Leuven en Belgique). 

Concernant l’engagement étudiant, si ce point est de façon surprenante absent de la déclinaison par 
composante, de la stratégie pour le champ Tourisme comme pour les autres champs, l’engagement étudiant 
est bien présent à l’IREST avec notamment des voyages d’études et l’association des étudiants et des anciens 
étudiants de l’IREST (IRESTREA), qui semble très active. 

Les formations du champ sont rattachées à un laboratoire actif. Le rapport bilan regrettait un manque de 
précision sur les liens entre ce laboratoire et les formations. Les dossiers projet corrigent ce manque. 
L’adossement à la recherche apparaît comme un axe fort de l’IREST puisqu’une des motivations de la 
création de l’EIREST en 2008 était de créer une structure capable de porter une recherche interdisciplinaire sur 
le tourisme, ce qui n’existait pas en France. L’IREST présente aussi de nombreux partenariats cités ci-dessus. 
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L’IREST affiche de nombreux partenariats socio-économiques et professionnels. En dehors des LP, l’évaluation 
du dossier bilan regrettait l’absence d’éléments permettant d’apprécier la profondeur de ces partenariats au-
delà de la participation aux enseignements et de l’accueil d’étudiants en stage, contrats d’apprentissage ou 
de professionnalisation. Le dossier projet corrige cela du fait des partenariats recherche et pédagogique 
précédemment cités. À cela s’ajoutent deux associations actives dans le lien entreprise-étudiants (promotion 
de la formation, échanges, junior entreprise, stages et insertion, laboratoire d’idées, contacts internationaux) : 
l’IRESTREA regroupant des étudiants et anciens étudiants, et l’Association Internationale des Amis de l’IREST 
(AIDA IREST) qui développe une plateforme d’échange entre l’IREST et le monde professionnel. Ainsi, l’insertion 
du champ Tourisme dans son environnement recherche et dans son environnement socio-économique 
apparaît comme pertinente, cohérente et de qualité, à la hauteur de la notoriété de l’Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne.  

La question des recommandations et remarques du Hcéres lors de l’évaluation du bilan a été traitée au fil de 
l’eau dans les points développés ci-dessus. Il en ressort qu’une partie des recommandations et remarques du 
Hcéres concernant les dispositifs pédagogiques dans leur globalité pour les points évoqués dans cette 
rubrique a été prise en compte. La fin du rapport montrera ce qu’il en est des recommandations et 
remarques faites au niveau de chaque formation.  

 

AVIS SUR LE PILOTAGE ET SUR LES DISPOSITIFS 
OPÉRATIONNELS 
Le pilotage du champ Tourisme par l’IREST est relativement simple du fait de la présence d’une seule 
composante et d’un nombre restreint de formations. L’évaluation du dossier bilan par le Hcéres pointait un 
pilotage peu structuré avec des instances semblant se chevaucher : un conseil de composante faisant aussi 
office de conseil de perfectionnement de composante et un conseil de pilotage stratégique, les 
compétences des deux n’étant pas clairement délimitées. Dans le projet, le conseil de pilotage stratégique 
n’est plus mentionné et l’IREST déclare vouloir créer un conseil de perfectionnement de composante. Il n’est 
pas fait mention de conseils de perfectionnement dédiés à chaque diplôme. Outre cela, l’IREST répond de 
manière assez convaincante aux interrogations du Hcéres concernant le degré de coordination entre les 
parcours estampillés DEG et ceux estampillés SHS : tronc commun en première année de master (M1), 
nombreuses mutualisations, interdisciplinarité, espace numérique et principes de gestion des stages communs, 
décisions pédagogiques communes, même principes de pilotage et orientations stratégiques décidées en 
commun. Dans le projet, le dossier est commun aux deux types de parcours. Dès lors, la distinction paraît plus 
artificielle et on s’interroge sur sa raison d’être. Plusieurs intitulés de parcours SHS font référence à la gestion et 
manifestement l’économie, le droit, le management font partie des SHS. 

Le dossier projet de l’IREST est quasiment muet au sujet des dispositifs de management de la qualité. En fin de 
dossier, on trouve bien une liste de forces et de faiblesses mais celle-ci n’est pas commentée et si la liste des 
forces est conséquente celle des faiblesses est relativement limitée et composée d’éléments couramment 
cités dans le système universitaire français : problèmes de locaux, possibilités restreintes de recrutement 
d’enseignants-chercheurs, instabilité des équipes administratives. On note cependant des points faibles 
identifiés en relation avec des recommandations du Hcéres sans précision sur la manière dont l’IREST compte 
s’y attaquer : procédure de suivi des anciens à améliorer, nécessité de développer les relations avec d’autres 
composantes de l’établissement. On peut supposer que, comme pour toutes les formations de 
l’établissement, les enquêtes d’évaluation des enseignements sont bien présentes. 

Concernant la dimension internationale, le dossier projet de l’IREST est particulièrement convaincant, avec les 
nombreux partenariats internationaux déjà cités, 6 des 10 parcours de master délocalisés en Europe et ailleurs. 
On aurait cependant apprécié quelques statistiques sur la mobilité entrante et sortante, et les effectifs des 
parcours délocalisés. 

Le projet du champ Tourisme est quasi muet sur les modalités d’enseignement. On est tenté de penser qu’elles 
ne changent pas. Concernant l’innovation pédagogique, l’IREST investit dans les Massive Open Online 
Courses (MOOC). Un MOOC Patrimoine mondial et tourisme a été créé ; d’autres sont projetés. Le réseau 
TRIANGLE a pour but de créer un système innovant d’apprentissage en ligne. D’autres réseaux nationaux ou 
internationaux auxquels l’IREST appartient, s’intéressent aussi à l’innovation pédagogique. Concernant le 
numérique, on note aussi une implication au-delà des dispositifs désormais habituels avec en M1 le 
développement d’un tronc commun dédié au numérique et un parcours de master dédié « Digital Fashion 
and Communication » dispensé à Paris et à Lugano. Le Big Data est aussi au cœur des travaux de l’EIREST. 
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Comme pour la rubrique précédente, la question des recommandations et remarques du Hcéres a été traitée 
au fil de l’eau et une partie des recommandations et remarques concernant les dispositifs pédagogiques 
dans leur globalité a été prise en compte. Cependant, un des points faibles important n’a pas pu être 
véritablement traité : celui de la présentation des résultats au-delà de la présence d’enquêtes de suivi des 
étudiants. Il est vrai que ce n’est pas l’objet du dossier de présentation du projet. Il convient d’aborder 
maintenant ce qu’il en est des recommandations et remarques faites au niveau de chaque formation. 

Les fiches de présentation des formations sont pauvres en informations. Elles comprennent une rubrique 
relative aux remarques et recommandations de l’IREST qui n’y est pas renseignée. Pour le master Tourisme, le 
point faible concernait le problème de coordination entre les parcours estampillés SHS et ceux estampillés 
DEG, ainsi qu’un manque d’informations. Ces points faibles ont été traités dans la présentation globale du 
projet de manière satisfaisante même si les informations relatives aux résultats demeurent faibles. Il reste le cas 
des deux LP de l’IREST qui ont fait l’objet de points d’attention. Un premier point concernait des objectifs et 
débouchés peu clairs et trop généraux pour la LP MTCPC, une différentiation avec la LP OGEREH pas 
évidente, des métiers visés peu en phase avec les orientations récentes du secteur et le développement de 
nouveaux métiers. Ces éléments ne sont pas repris de manière convaincante ni dans la réponse au rapport 
bilan du Hcéres ni dans la présentation du projet. Les seuls éléments à ce sujet sont vagues. Ils consistent à 
assurer que le positionnement est le résultat d’une réflexion approfondie qui se traduit par une évolution 
permanente des contenus. Il n’est pas prévu d’autres évolutions que celles concernant le contenu des 
enseignements. Un autre point concernait le manque de précisions sur l’organisation de ces deux LP et les 
modalités de développement de la professionnalisation. Sur ce point, on a quelques réponses concernant le 
développement de la professionnalisation (formation en apprentissage sur un rythme de deux jours en 
enseignement/trois jours en entreprise) et le pilotage qui est précisé, avec notamment la décision de créer un 
conseil de perfectionnement incluant des étudiants. 

Plusieurs points étaient signalés comme plus préoccupants. Le premier concernait des équipes pédagogiques 
déséquilibrées avec plus de la moitié des enseignements concentrés sur deux enseignants, l’absence 
d’enseignants-chercheurs dans les enseignements de la LP MTCP, une ambiguïté dans le statut d’une part 
importante des enseignants de la LP OGEREH (présentés comme « autres enseignants ») jetant un doute sur la 
présence réelle de professionnels dans l’équipe pédagogique. Aucune réponse satisfaisante n’est apportée 
sur ce point. Le second concernait des données d’insertion insuffisantes et des poursuites d’études excessives 
aggravées par le fait qu’elles semblaient se faire au sein de l’IREST encouragées par la présence d’un MOOC 
destiné à préparer la poursuite d’études. Sur ce point, la réponse est partielle. Dans sa réponse aux remarques 
du Hcéres, l’IREST déclare ne recruter des étudiants à l’issue des LP que de façon limitée, sur la base des 
meilleurs dossiers et d’un projet professionnel ambitieux. L’IREST signale aussi qu’il est délicat de déterminer un 
taux d’insertion à court terme car nombre d’étudiants souhaitent partir à l’étranger à l’issue de la formation. Si 
cet argument est peu convaincant, l’IREST a bien inscrit dans ses points faibles la nécessité d’améliorer le suivi 
des étudiants. Il n’y a aucune réponse concernant le MOOC en question. On ne sait donc pas quelle est sa 
nature précise et s’il est toujours en place. Aucune action visant à limiter les poursuites d’études à l’issue des 
LP n’est présente dans le dossier projet. Les quelques réponses apportées demeurent donc insuffisantes. Elles 
sont toutes apportées dans la réponse aux remarques du Hcéres suite au bilan, à l’exception du souhait de 
développer le suivi étudiant. Le dossier projet n’aborde pas la question de ces points d’attention. De manière 
générale, il est essentiellement centré sur l’offre en master et délaisse le cas des LP. Ainsi, dans l’état actuel du 
dossier, le projet de reconduction de ces deux LP reste peu convaincant au regard des problèmes signalés 
dans le bilan et de la faiblesse des réponses apportées. 

A l’occasion de la visite sur site, l’IREST a produit un document de 18 pages apportant des réponses ou faisant 
état de décisions relatives aux points d’attention présentés ci-dessus. Ce dossier est relativement convaincant 
si toutefois les décisions prises sont suivies d’effets. En particulier décision a été prise de rééquilibrer l’équipe 
pédagogique des LP et d’enrichir les enquêtes d’insertion. La question du taux de poursuite d’étude qui reste 
élevé et du taux d’étudiants en emploi à la sortie de la LP qui reste faible reste cependant posée. 
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LES FORMATIONS 
 

Intitulé de la mention L/LP/M Établissement(s) Remarque(s) 

Métiers du tourisme : 
commercialisation des 
produits du tourisme 
 
 

LP Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne 

Au regard des problèmes identifiés (en 
particulier des objectifs peu clairs, un faible 
accès à l’emploi et trop de poursuites d’études 
à l’issue de la formation, des enseignements 
peu adaptés à l’évolution des métiers, une 
équipe pédagogique peu diversifiée, ...), la 
formation doit faire l’objet d’un examen à mi-
parcours. 

Organisation et gestion 
des établissements 
hôteliers et de 
restauration 

LP Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne 

Au regard des problèmes identifiés (en 
particulier des objectifs peu clairs, un faible 
accès à l’emploi et trop de poursuites d’études 
à l’issue de la formation, des enseignements 
peu adaptés à l’évolution des métiers, une 
équipe pédagogique peu diversifiée, ...), la 
formation doit faire l’objet d’un examen à mi-
parcours. 

Tourisme M Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne  



 
 

 

OBSERVATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT 
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